Le Travail, c'est mon travail

Comment faire du travail un objet de réflexion et de mobilisation syndicale ?

La question du travail émerge régulièrement quand dans l'actualité on parle de harcèlement et de souffrance au travail, de maladies professionnelles, voire de suicides de salariés. Se posent ici les conséquences dramatiques des nouvelles formes d'organisation du travail sur lesquelles les organisations syndicales ont toute légitimité à intervenir. 

Mais la FSU Rhône-Alpes souhaite réfléchir, débattre, se confronter à la problématique du travail dans sa globalité. Comment en partant de l'activité même des personnels, analyser ce qui se joue dans le travail afin d'aider ces personnels à se l'approprier ?

L'objectif de ce colloque syndical est d'agir avec le et les salariés pour transformer le travail.

Projet de déroulement du colloque régional FSU Rhône-Alpes

Lieu : Avenance Entreprises, 47, rue Marie Reynoard – Grenoble (face à Grand Place, à côté de la Bourse du travail)


Ce colloque est un stage de formation pour les syndiqués. Il vous appartient donc d'effectuer les démarches pour obtenir une autorisation d'absence. Vous trouverez, ci-dessous un modèle. La demande doit être adressée au supérieur hiérarchique un mois à l’avance. (La FSU38 vous en enverra un exemplaire par mel si vous en faites la demande à fsu38@fsu.fr)

NOM - Prénom :

Grade et fonctions

Établissement :



à (Nom et fonction du chef d'établissement ou de service)

« Conformément aux dispositions de la loi n°84/16 du 11/01/1984 (article 34, alinéa 7 portant statut général des fonctionnaires (2) ou la loi N° 82/997 du 23/11/82 (3), définissant l’attribution des congés pour formation syndicale avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé : du 9 au 10 avril 2008 pour participer à un stage de formation syndicale. Ce stage se déroulera à : Grenoble (47, rue Marie Reynoard et Bourse du travail). Il est organisé par la Fsu Rhône-Alpes, sous l’égide du Centre National de Formation Syndicale pour la formation syndicale (arrêté du 2 février 1995 publié au Journal Officiel du 10 février 1995). »

 Date et signature



9 avril 2008


Matin : Accueil à 8h30


Une introduction au colloque par un militant de la FSU Rhône-Alpes


Une table ronde sur l'approche du travail et ses enjeux (invités : des chercheurs, des syndicalistes, un médecin du travail, un DRH - Animation par un militant de la FSU nationale)


Débat avec la salle


Après-midi : 3 ateliers


Atelier 1 : Qu'est-ce qui se joue dans le travail entre épanouissement et mal-être ? (stress /souffrance/santé au travail)


Atelier 2 : Se « réapproprier » le travail individuellement et collectivement


Atelier 3 : Qu'est ce qu'on évalue dans le travail ? Comment se fait l'évaluation ? Quels problèmes se posent ? Quelle « reconnaissance » du travail ?





10 avril 2008


Matin :


Comptes-rendus des 3 ateliers


Débat avec la salle (en lien avec l'objectif général de faire du travail un objet de débat et de mobilisation syndicale)








Après-midi : Suite et fin du débat


Conclusion (quelles suites, quelles initiatives syndicales, comment intégrer le travail dans les pratiques militantes ?…)








Fin des travaux : 17h





Bulletin d'inscription


à retourner à : FSU – Bourse du travail 32, av de l'Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 2


NOM :							Prénom :


Adresse


Numéro de téléphone :				Adresse électronique :


Je participerai au colloque 			mercredi 9 avril				jeudi 10 avril


Je m'inscris au repas de midi*		mercredi 9 avril				jeudi 10 avril	


Je réserve une chambre pour le mercredi soir*			


*Hébergement pris en charge par la FSU RA pour les adhérents.








